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ARTICLE PREMIER

(RAPPORT ANNEXÉ)

Supprimer les deux dernières phrases de l'alinéa 85.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’éducation sportive qui contribue évidemment à promouvoir le respect de l’éthique et des valeurs 
du sport n’a pas sa place dans ces alinéas consacrés au parcours d’éducation artistique et culturelle. 
Pour la lisibilité, un nouveau paragraphe est nécessaire.


